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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

n°2025286CS0305 

 

 

Comité Syndical du 13 octobre 2025 
 

 

Date de convocation : 1er octobre 2025 

Date d’affichage : 14 octobre 2025 

 

 

OBJET : Partenariat via l’entente TENAQ à la Chaire RESET (programme scientifique de recherche) sur les 

énergies et les Territoires. 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le treize du mois d’octobre à 9 heures 30, le Comité Syndical s’est réuni à l’Espace Paul 

Dambier, rue des Bouvreuils à Champniers, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel BOLVIN, Président. 

 

 

 

Nombre total de délégués : .............………………….…......…… 74 

Quorum : ………………….……………….………………….…. 38 

Nombre de délégués présents au moment du vote : ………….…. 48 

Nombre de procurations au moment du vote : ..…………………. 3 

 

 

 

Le Président demande à Madame Laure GAUTHIER, Directrice Générale des Services du SDEG 16, de présenter 

ce point de l’ordre du jour. 

 

Laure GAUTHIER expose :  

 

- Que le SDEG 16 et les 12 autres Syndicats d’énergie de la Nouvelle-Aquitaine (TENAQ) ont été approchés par 

l’Université de Bordeaux et la Chaire RESET (Réseaux Électriques et Société(s) en Transition(s)) afin de favoriser 

les travaux scientifiques et passer à l’action sur nos territoires. 
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- Que les Syndicats d’énergie agissent dans la distribution d’énergie, la production d’énergies renouvelables, la 

maitrise de la demande en énergie, l’éclairage public ou les groupements d’achat d’énergie. 

 

- Que le Président de l’entente « TÉNAQ » (Territoire d’énergie Nouvelle-Aquitaine), Jacques DESCHAMP, 

Président Syndicat Energie Vienne, a signé une convention dans le cadre des programmes scientifiques de grande 

ambition régionale (PSGAR). 

 

- Que l’objectif étant d’accélérer la transition énergétique et de renforcer la coopération des différents syndicats dans 

la transition énergétique à travers des projets concrets de recherche-action, autour de problématiques qui leur sont 

communes. 

 

- Que le partenariat ainsi proposé permettra de : 

- contribuer et accéder à des recherches scientifiques sur la transition énergétique, 

- renforcer leur coopération, 

- accélérer la transition énergétique sur les territoires en faisant émerger des projets concrets de recherche-

action autour de problématiques qui leur sont communes et notamment : distribution d’énergie, production 

d’énergies renouvelables, maîtrise de la demande en énergie, éclairage public ou groupements d’achat 

d’énergie… 

 

- Que le coût global de l’opération, est arrêté à 15 000 € par an et ce, sur une période de 3 ans. Cette participation 

sera ensuite répartie à part égale entre les Syndicats d’énergie, soit 1 250 € pour le SDEG 16 par an. 

 

- Que le portage financier est effectué par le Syndicat Energie Vienne qui fera l’avance des fonds et la coordination 

de la contribution de chaque syndicat membre du TENAQ. 

 

 

Le Président précise : 

 

- Que la convention était jointe en intégralité à la présente note de synthèse. 

 

- Qu’il appartient au Comité Syndical d’en débattre, d’en délibérer et, si sa décision est favorable, de donner pouvoir 

au Président pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la délibération. 

 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, par : 

51 voix pour 

  0 voix contre 

  0 abstention 

 

• Autorise le SDEG 16 à s’engager dans cette démarche via l’Entente TENAQ, 

 

• Autorise le Président à signer la convention telle que présentée et jointe aux présentes convocations, 

 

• Décide d’inscrire les sommes nécessaires au budget soit 1250 € par an sur 3 années, 

 

• Donne pouvoir au Président pour prendre toutes les décisions, accomplir toutes les formalités et signer toutes 

les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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En application des articles L. 5721-4 et L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent acte 

est exécutoire de plein droit dès qu’il a été procédé à sa publication « ou affichage » et de sa transmission au 

représentant de l’Etat dans le Département. 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, 

d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif Poitiers, 15 rue Blossac - CS 80541 86020 Poitiers Cedex, 

ou par l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Un recours administratif 

préalable peut être exercé dans le même délai. 

 

http://www.telerecours.fr/
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CONVENTION DE FINANCEMENT 
des recherches de l’université Bordeaux Montaigne dans le cadre du 

Programme Scientifique de Grande Ambition Régionale (PSGAR) 
intitulé Contribution de la Nouvelle-Aquitaine à la souveraineté 

énergétique nationale juste et bas carbone (CERENA)  
 

 
Entre :  
 
 
Le Syndicat ENERGIES VIENNE, syndicat mixte fermé, dont le siège est situé au 78 avenue 
Jacques Cœur – CS 10 000 - 86000 POITIERS Cedex 9, identifié au SIREN sous le numéro 
200 086 262, représenté par Monsieur Jacques DESCHAMPS, son président, agissant en vertu 
de la délibération N°2020/30 du Comité syndical du 1er octobre 2020 portant délégation de 
pouvoir, 
 

Ci-après désigné le « Syndicat », 
 d'une part, 

 
Et,  
 
 
Le Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente (SDEG 16), syndicat mixte 
ouvert, dont le siège est situé au 308 rue de Basseau - 16021 ANGOULEME Cedex, identifié au 
SIREN sous le numéro 251 600 060, représenté par Monsieur Jean-Michel BOLVIN, son 
président, 
 

Ci-après désigné le «SDEG 16» 
 
 
Le Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement Rural de la Charente-
Maritime (SDEER), syndicat intercommunal à vocation multiple, dont le siège est situé au 131, 
cours Genet – ZI de l’Ormeau de Pied – CS 60518 - 17119 SAINTES Cedex, identifié au SIREN 
sous le numéro 251 702 197, représenté par Monsieur François BRODZIAK, son président, 
 

Ci-après désigné le «SDEER» 
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La Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE 19), 
syndicat intercommunal à vocation unique, dont le siège est situé au 6 Quartier Montana – 
19150 LAGUENNE SUR AVALOUZE, identifié au SIREN sous le numéro 200 087 955, représenté 
par Monsieur Christian DUMOND, son président, 
 

Ci-après désigné le «FDEE 19» 
 
 
Le Syndicat de la Diège, syndicat mixte fermé, dont le siège est situé au 2 avenue de 
Beauregard – 19200 USSEL, identifié au SIREN sous le numéro 200 078 947, représenté par 
Monsieur Pierre CHEVALIER, son président, 
 

Ci-après désigné le «Syndicat de la Diège» 
 
 
Le Syndicat Départemental des Energies de la Creuse (SDEC 23), syndicat mixte fermé, dont 
le siège est situé au 11 avenue Pierre Mendès France – BP165 – 23000 GUERET, identifié au 
SIREN sous le numéro 252 309 646, représenté par Monsieur André MAVIGNER, son président, 
 

Ci-après désigné le «SDEC 23» 
 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies 24 (SDE 24), syndicat intercommunal à vocation 
multiple, dont le siège est situé au 7 allée de Tourny – 24000 PERIGUEUX, identifié au SIREN 
sous le numéro 252 401 476, représenté par Monsieur Philippe DUCENE, son président, 
 

Ci-après désigné le «SDE 24» 
 
 
Le Syndicat Départemental Energies et Environnement de la Gironde (SDEEG), syndicat 
mixte fermé, dont le siège est situé au 12 rue du Cardinal Richaud –33300 BORDEAUX, identifié 
au SIREN sous le numéro 253 303 473, représenté par Monsieur Xavier PINTAT, son président, 
 

Ci-après désigné le «SDEEG» 
 
 
Le Syndicat Mixte Départemental d’Equipement des Communes des Landes (SYDEC), 
syndicat mixte ouvert, dont le siège est situé au 55 rue Martin Luther King – BP627 – 40006 
MONT DE MARSAN, identifié au SIREN sous le numéro 254 001 399, représenté par Monsieur 
Jean-Louis PEDEUBOY, son président, 
 

Ci-après désigné le «SYDEC» 
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Territoire d’Energie Lot et Garonne (TE 47), syndicat intercommunal à vocation unique, dont 
le siège est situé au 26 rue Diderot – 47000 AGEN, identifié au SIREN sous le numéro 254 701 
824, représenté par Monsieur Jean-Marc CAUSSE, son président, 
 

Ci-après désigné le «TE 47» 
 
 
Territoire d’Energie Pyrénées-Atlantiques (TE 64), syndicat mixte fermé, dont le siège est 
situé au Parc d’Activités Pau Pyrénées – 4 rue Jean Zay – 64000 PAU, identifié au SIREN sous le 
numéro 256 402 041, représenté par Monsieur Barthélémy BIDEGARAY, son président, 
 

Ci-après désigné le «TE 64» 
 
 
Le Syndicat d’Energie des Deux-Sèvres (SIEDS), syndicat mixte fermé, dont le siège est situé 
au 14 Rue Notre Dame – CS 98803 – 79028 NIORT Cedex, identifié au SIREN sous le numéro 
200 091 049, représenté par Monsieur Roland MOTARD, son président, 
 

Ci-après désigné le «SIEDS» 
 
 
Le Syndicat d’Energie de la Haute-Vienne (SEHV), syndicat mixte ouvert, dont le siège est 
situé ZA la Chatenet 8 rue d’Anguernaud – 87410 LE PALAIS SUR VIENNE, identifié au SIREN 
sous le numéro 258 708 585, représenté par Monsieur Georges DARGENTOLLE, son président, 
 

Ci-après désigné le «SEHV» 
 

d’autre part, 
Ci-après désignés ensemble « les parties » 
 

 
 
Préambule  
 
L’Université Bordeaux Montaigne est partenaire académique du Programme Scientifique de 
Grande Ambition Régionale (PSGAR) intitulé Contribution de la Nouvelle-Aquitaine à la 
souveraineté énergétique nationale juste et bas carbone (CERENA) et coordonné par 
l’Université de Pau et des Pays de l’Adour. Ce programme a pour ambition de permettre à la 
Région Nouvelle-Aquitaine de contribuer à la transition énergétique de la France par un 
ressourcement scientifique de haut niveau et ancré dans le territoire.  
 
Les parties à la présente convention sont membres de l’entente Territoire d’Energie de 
Nouvelle-Aquitaine (TENAQ), partenaire socio-économique du PSGAR CERENA.   
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Acteur clé de la transition énergétique en Nouvelle-Aquitaine, le TENAQ s’est engagé à soutenir 
les activités de recherche de l’Université de Bordeaux Montaigne dans le cadre du PSGAR 
CERENA, et plus particulièrement dans le cadre de la partie I.I du programme « Territoire 
départemental et régional : accessibilité des ENR et territorialisation de la transition 
énergétique en Nouvelle-Aquitaine à travers le rôle des syndicats d’énergie », en apportant une 
subvention d’un montant total de 45 000 € pendant trois années, soit 15 000 € par an.  
 
Ce financement sera réparti à parts égales entre les treize syndicats d’énergie membres du 
TENAQ.. 
 
Pour simplifier la gestion administrative de cette opération, il a été décidé que le Syndicat 
ENERGIES VIENNE effectuerait le versement de la subvention dans sa totalité, avant d’être 
remboursé par les autres membres à hauteur de leur quote-part respective.  
 
Le 26 juin 2025, le Syndicat ENERGIES VIENNE et l’Université Bordeaux Montaigne ont conclu 
une convention de subvention afin d’encadrer ce soutien financier, qui figure en annexe de la 
présente convention.  
 

Ceci exposé, les parties sont convenues de ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention  
La présente convention a pour objet de définir le montant et les modalités de remboursement 
des frais avancés par le Syndicat. 
 

 

Article 2 – Obligations des parties  
 

Article 2.1 – Obligations du Syndicat ENERGIES VIENNE 

 
Le Syndicat ENERGIES VIENNE s’engage à verser à l’Université Bordeaux Montaigne, pour le 
compte des parties, l’intégralité de la subvention, selon les modalités définies à l’article 4 de 
la convention de subvention figurant en annexe :  
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Le Syndicat ENERGIES VIENNE établira un décompte, conservera l’ensemble des justificatifs 
de paiement, et les transmettra aux autres parties.  
 
 
Article 2.2 – Obligations des autres syndicats d’énergies  
 

Chacune des parties s’engage à prendre en charge un douzième (1/12
ème) de la subvention qui 

aura été versée par le Syndicat ENERGIES VIENNE, étant précisé que les deux Syndicats de 
Corrèze (FDEE 19 et le Syndicat de la Diège) sont considérés comme une seule et même partie 
pour les besoins des présentes, soit : 
 

Entité Quote-part 
Syndicat ENERGIES VIENNE 1/12 ème 
SDEG 16 1/12 ème 
SDEER 1/12 ème 
FDEE 19 1/24 ème 
Syndicat de la Diège 1/24 ème 
SDEC 23 1/12 ème 
SDE 24 1/12 ème 
SDEEG 33 1/12 ème 
SYDEC 1/12 ème 
TE 47 1/12 ème 
TE 64 1/12 ème 
SIEDS 1/12 ème 
SEHV 1/12 ème 

 
Ainsi, les autres syndicats d’énergies signataires de la présente convention rembourseront au 
Syndicat ENERGIES VIENNE leur quote-part et le Syndicat ENERGIES VIENNE conservera un 
douzième à sa charge. 
 
Le Syndicat ENERGIES VIENNE adressera chaque année aux autres syndicats d’énergies, un 
appel à remboursement de sa quote-part annuelle, accompagné des pièces justificatives 
nécessaires. Les paiements devront intervenir dans les délais réglementaires applicables à la 
comptabilité publique, conformément aux règles en vigueur pour les collectivités territoriales 
et leurs groupements. 
 
 
Article 3 – Durée de validité de la convention  
La présente convention est conclue pour une durée de quatre (4) ans, à compter de sa date de 
signature. Elle prendra fin automatiquement à l’issue du versement de l’ensemble des 
contributions prévues. 
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Article 4 – Modification de la convention  
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par l’ensemble des 
parties.  
 
 
Article 5 – Résolution des litiges 
La présente convention est soumise au droit français.  
En cas de désaccord sur son exécution ou son interprétation, les parties s’engagent à se 
rencontrer (en visioconférence ou en présentiel) afin de rechercher une issue amiable. Si cette 
tentative de règlement amiable échoue, les parties pourront saisir le Tribunal administratif de 
Poitiers. 
 
Article 6 – Annexe 
Est annexée à la présente convention comme constituant un tout avec elle, la convention de 
subvention signée le 26.06.2025. 
 
Fait à Poitiers, sur 20 pages, dont l’annexe. 
 

Pour le Syndicat ENERGIES VIENNE 
Le Président, 

Pour le SDEG 16 
Le Président,  

 
 
 
 

Jacques DESCHAMPS 

 
 
 
 

Jean-Michel BOLVIN 
 
 
 

Pour le SDEER 
Le Président, 

 
 
 

Pour le FDEE 19 
Le Président,  

 
 
 
 

François BRODZIAK 
 
 
 

 
 
 
 

Christian DUMOND 

Pour le Syndicat de la Diège 
Le Président, 

Pour le SDEC 
Le Président,  

 
 
 
 

Pierre CHEVALIER 
 
 

 
 
 
 

André MAVIGNER 
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Pour le SDE 24 
Le Président, 

Pour le SDEEG 
Le Président,  

 
 
 
 

Philippe DUCENE 
 

 
 

 
 
 
 

Xavier PINTAT 

 
 

Pour le SYDEC 
Le Président, 

 
 

Pour le TE 47 
Le Président,  

 
 
 
 

Jean-Louis PEDEUBOY 
 
 

 
 

 
 
 
 

Jean-Marc CAUSSE 

Pour le TE 64 
Le Président, 

Pour le SIEDS 
Le Président,  

 
 
 
 

Barthélémy BIDEGARAY 
 
 
 
 

 
 
 
 

Roland MOTARD 

Pour le SEHV 
Le Président, 

 

 
 
 
 

Georges DARGENTOLLE 
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